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Assemblée Générale 2022 

Le 17 juin 2022 à 17 heures 30, les membres de la Confédération des Artisans et des Petites 
Entreprises du Bâtiment de Seine-Maritime, se sont réunis au Palais Bénédictine à Fécamp. 

L'assemblée est présidée par Monsieur Paul-Henri HUVEY en sa qualité de Président. Le 
secrétariat est assuré par Monsieur Alain LARCHEVEQUE.  

Monsieur le Président déclare que l'assemblée est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer.  

Puis, le président rappelle que l'ordre du jour de la présente réunion est le suivant  
- Rapport financier, 
- Présentation du rapport moral et d’activité, 
- Election membre conseil d’administration 
- Cotisation 2022 
- Questions diverses 

 
Le Président ouvre les débats.  

1ère RESOLUTION : Approbation du compte-rendu 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale du 24 septembre 2021 est approuvé à l’unanimité 
des adhérents présents. 

 
RAPPORT FINANCIER 

Présenté par Frédéric VILLEFROY, 1er Vice-Président de la CAPEB 76 
 
BILAN : le total net de notre bilan est de 1.088.814 €. 
 
Il se décompose à l’Actif de : 
- l’actif immobilisé pour une valeur brute de 1.017.230 €, dont 361.152 € d’amortissements 
et une valeur nette immobilisée pour 656.078 €. 
- l’actif circulant pour 428.935 € comprenant les disponibilités 351.335 €, les produits à 
recevoir 73.774 €, et la tva récupérable. 
- Les comptes de régularisation de charges constatées d’avances pour 3.801 €. 
 
Puis au Passif de : 
- Les dettes pour un montant global de 475.578 €, comprenant des emprunts pour 299.144 

€, les dus fournisseurs pour 36.690 €, les frais des personnels pour 98.766 € incluant une 
provision pour congés payés et indemnités de fin de carrières, organismes sociaux pour 
28.599 €, le solde représentant la taxe sur chiffre d’affaires pour 11.713 €. 

 
Les capitaux propres comprenant les reports bénéficiaires et déficitaires des années 
antérieures pour un cumul positif de 599.032 €. 
   

 RESULTAT NET DE L'EXERCICE   90 717 € 
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Rapport de la Commission des comptes réunie le 31 mars 2022 
Rapport du Commissaire aux Comptes, Serge LECAUDE. 
 

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE 
Il est présenté une vidéo du rapport d’activité suivant 
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2ème RESOLUTION : Rapport moral et d’activité 

Après présentation du rapport moral et d’activité relatifs à l'exercice 2021, l'assemblée 
générale approuve ledit rapport tel qu'il lui a été présenté.  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des adhérents présents.  

3ème RESOLUTION : Rapport financier 

Après lecture du rapport financier, du rapport du commissaire aux comptes, relatif aux 
comptes de la CAPEB de Seine-Maritime pour l'exercice 2021, l'assemblée générale 
approuve ledit rapport tel qu'il lui a été présenté.  

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des adhérents présents. 

 

4ème RESOLUTION : Affectation de résultat 
Il est proposé d’affecter le résultat 2021 de 90 717 € sur le compte « report à nouveau ». 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des adhérents présents. 
 

5ème RESOLUTION : Election au poste de membre du conseil d’administration  
La candidature présentée au vote à l’assemblée générale est : 
 
Nouvelle candidature : 
Xavier MORELLE – élu à l’unanimité des membres présents 
 

5ème RESOLUTION : Cotisation CAPEB 76 année 2022 
 
Le conseil d’administration dans sa séance du 16 novembre 2021 a décidé de ne pas 
augmenter la cotisation de base de la CAPEB 76 fixé à 300 € annuelle. 
 
Du fait de la décision d’évolution de la cotisation nationale en 2022, la cotisation variable 
pour les employeurs inchangée depuis 14 années passe de 1,03 % à 1,05 %.  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des adhérents présents.  
 
Aucune question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole la séance est 
levée. 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le Président et le 
Secrétaire. 
 
Le Président,      Le Secrétaire, 
Paul-Henri HUVEY     Alain LARCHEVEQUE 


